
Santé et environnement : 
définitions  
et évolutions récentes

PROBLEMATIQUE

L’influence de la qualité de l’environnement 
physique, chimique et biologique sur la santé est 
une réalité qui s’impose à tous. L’air que nous 
respirons, à l’extérieur comme à l’intérieur des 
locaux, l’eau et les aliments que nous ingérons, 
le bruit et les rayonnements auxquels nous som-
mes exposés influent de manière plus ou moins 
directe sur notre santé. 
« Pour approfondir la médecine, il faut consi-
dérer d’abord les saisons, connaître la qualité 
des eaux, des vents, étudier les divers états 
du sol et le genre de vie des habitants ». Cette 
constatation formulée par Hippocrate 400 ans 
av. JC dans son traité Airs, eaux, lieux, semble 
avoir été quelque peu délaissée jusqu’à une 
période récente. Ce sont pourtant les problèmes 
d’eau potable, d’assainissement, de salubrité des 
logements, de conditions de travail, etc. - autant 
de préoccupations environnementales portées 
par le mouvement hygiéniste- qui, au XIXe siècle, 
fondèrent la médecine préventive et la santé 
publique. Mais le développement économique et 
industriel, l’accélération des innovations et des 
changements technologiques et les progrès et la 
performance de la médecine curative opérés au 
cours du XXe siècle ont relégué la prévention au 
second plan.
La résurgence des préoccupations environne-
mentales et de leurs conséquences sanitaires 
intervient au moment où, paradoxalement, 
l’espérance de vie à la naissance n’a jamais été 
aussi élevée en France. Elle est évidemment liée à 
la montée en puissance, depuis ces trois dernières 
décennies, de la problématique du développe-
ment durable, de la remise en question de nos 
modes de production et de consommation et de 
l’importance des maladies chroniques avec les 
incertitudes qui pèsent sur leurs origines. Après 
une rapide mise en perspective des liens entre 
environnement et santé, cette fiche présente le 
concept de santé environnementale, les ques-
tions soulevées quant au champ qu’il englobe 
et les tentatives de quantification des impacts 
sanitaires liés à l’environnement.

Développement économique, 
environnement et santé : 
aperçu historique

L’évolution des risques environnementaux et de leurs 
répercussions sur la santé s’inscrit dans le processus his-
torique de développement que connaissent les écono-
mies et les sociétés. Selon de Melse et de Hollander1, on 
peut schématiser quatre grandes étapes dans la transi-
tion des sociétés agricoles du XIXe siècle vers les écono-
mies post-modernes de XXIe siècle :
. agriculture et industrie naissante ; 
. industrie et services ; 
. technologies de l’information et de la communica-

tion et globalisation économique ; 
. dernière étape à venir, celle du développement du-

rable ou à l’inverse, celle des systèmes écologiques 
planétaires menacés.

Tant la nature que l’ampleur des problèmes environ-
nementaux majeurs -de même que leurs conséquences 
sanitaires- évoluent durant ce processus de transition 
économique et démographique. ...

Naissance de l’hygiène publique 
en France

C’est à l’occasion de l’épidémie de choléra qui sévissait 
à Londres en 1848 que fut créé en Grande-Bretagne un 
ministère de la santé publique2. En France le premier 
bureau municipal d’hygiène ouvre en 1879 au Havre. Il est 
notamment chargé  de veiller à l’élimination des eaux usées, 
de choisir des lieux protégés pour l’alimentation en eau 
potable et de réorganiser l’habitat dans les cités de manière 
à réduire la propagation de maladies attribuées alors aux 
miasmesW. Ce n’est que le 15 février 1902, après 16 ans de 
débats parlementaires, que la loi appelée charte de l’hygiène 
publique est adoptée. Elle marque la victoire du « parti 
de l’hygiène », selon la dénomination infamante donnée 
par ses adversaires aux héritiers de Louis-René Villermé 
(chirurgien auteur en 1840 de l’ouvrage précurseur  Tableau 
de l’état physique et moral des ouvriers employés dans 
les manufactures de coton de laine et de soie) et de Louis 
Pasteur alors promoteurs d’une action publique déterminée 
dans le domaine de la santé. Cette loi rassemble une série 
de prescriptions en matière de génie sanitaire (immeubles 
insalubres, eaux de consommation, assainissement, 
etc.) et de lutte contre les maladies contagieuses. Elle  
prévoit également la création au niveau départemental, 
d’une inspection de l’hygiène, alors facultative. 
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De l’espérance de vie 
à l’espérance de santé

Cette évolution s’est produite en même temps que l’on 
assistait à l’allongement de l’espérance de vie résultant 
de l’amélioration globale des conditions socio-écono-
miques dans les pays industrialisés. Il est manifeste-
ment devenu plus difficile de départager, dans les pa-
thologies chroniques, ce qui relève des conséquences 
de l’allongement de la durée de vie et ce qui relève de 
celles des expositions aux dangers environnementaux 
« modernes ». En effet, sous l’effet du développement 
économique, de l’amélioration des conditions de vie et 
du développement des services de santé et de leur qua-
lité, l’espérance de vie a quasiment doublé dans les pays 
de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE)  passant de 40 à 75 ans et plus 
en un peu plus d’un siècle. Si cette évolution a d’abord 
été permise par une baisse de la mortalité infantile, elle 
est désormais due à un accroissement de la durée de 
vie aux âges élevés, âges au cours desquels l’apparition 
de pathologies chroniques est plus fréquente. La pré-
occupation majeure de santé publique est ainsi passée 
de l’espérance de vie à l’espérance de santé, y compris 
dans ses composantes qualité de la vie. n

Des économies traditionnelles 
aux économies modernes

Dans les économies « traditionnelles » par exemple, aux 
problèmes environnementaux majeurs (eau potable, 
qualité et quantité d’alimentation, hygiène de l’habitat, 
vecteurs de maladies) sont associées les maladies in-
fectieuses et transmissibles, les carences nutritionnelles 
et la mortalité néo et péri-natale. Avec l’industriali-
sation, la rationalisation de la production de masse, y 
compris dans le secteur agricole, et l’urbanisation, de 
nouvelles menaces apparaissent en raison d’émissions 
croissantes de substances toxiques susceptibles de s’ac-
cumuler dans l’eau, l’air, les sols et les aliments. Si les 
pathologies infectieuses et transmissibles reculent, les 
pathologies chroniques comme les cancers, les problè-
mes respiratoires, les troubles endocriniens et neurolo-
giques prennent une importance grandissante dans les 
problèmes de santé. 

Transition des économies traditionnelles aux économies (post-) modernes et enjeux environnementaux et sanitaires
Source : Melse et de Hollander. 2001

Transition 
économique

Agriculture et industrie 
naissante

Industrie et services (axés sur la 
production)

Nouvelles technologies 
de l’information  
et de la communication  
et globalisation économique 
(axées sur la consommation)

Le futur : développement 
durable ou systèmes 
écologiques planétaires 
menacés ?

Problèmes 
environnementaux

Pénurie d’eau potable

Quantité et qualité de l’alimentation

Air intérieur

Vecteurs de maladies

Émission de produits chimiques et 
contamination de l’eau, des aliments 
et de l’air (pesticides, métaux lourds, 
polluants organiques persistants, 
composés organiques volatils, etc.)

Rayonnements ultraviolets

Contamination (microbienne)  
des aliments

Pollution atmosphérique 
transfrontalière (particules 
atmosphériques, ozone, etc.)

Pollution atmosphérique urbaine 
locale

Pollution sonore urbaine

Qualité de la vie urbaine

Contamination (microbienne) 
des aliments

Diminution de l’exposition aux 
produits chimiques

Réchauffement climatique 
(perturbation des cycles  
du carbone et de l’azote)

Catastrophes naturelles

Propagation accrue des vecteurs 
de maladies

Surpopulation

Dégradation des terres

Pénurie d’eau

Impacts sanitaires Maladies transmissibles

Maladies maternelles et périnatales

Carences nutritionnelles

Différents types de cancers

Affections respiratoires

Troubles neurologiques

Risques technologiques majeurs

Troubles gastro-intestinaux

Allergies

Troubles de la reproduction

Affections respiratoires aiguës 
et aggravation des affections 
chroniques

Troubles gastro-intestinaux

Effet ‘harvesting’ (effet de moisson) 
sur la mortalité (troubles cardio-
pulmonaires)

Effets psychosociaux

Troubles neurocognitifs

Baisse de la qualité de vie

« Résurgence » de maladies 
transmissibles connues et nouvelles 
(par ex. malaria, sida, dengue)

Événements climatiques extrêmes

Catastrophes naturelles

Secteurs d’activités 
(sources  
de pollutions  
et/ou possibilité 
d’intervention)

Hygiène et assainissement publics

Logement

Gestion de l’eau et des terres

Processus industriels

Agriculture (engrais et pesticides)

Élimination des déchets

Usage de substances réduisant la 
couche d’ozone (CFC)

Transports (essentiellement routiers 
et aériens)

Production et consommation 
d’énergie

Tourisme

Système écologique mondial

Domaines d’intervention possibles :
   - technologie (écologisation)
   - consommation (modification des 
tendances)
   - population (taille et composition)

...



La définition de la santé
Adoptée par l’OMS en 1946, elle indique que « la santé 
est un état de complet bien-être physique, mental et 
social, et ne consiste pas seulement en une absence 
de maladie ou d’infirmité ». Plus récemment la charte 
d’Ottawa du 21 novembre 1986 adoptée par les deux 
bureaux de l’OMS Europe -promotion de la santé et 
environnement- mentionne que « la santé constitue la 
mesure dans laquelle un individu ou un groupe est apte 
à réaliser ses aspirations et à satisfaire ses besoins et 
d’autre part à s’adapter à son environnement et à le 
modifier». Si cette approche globale a le mérite d’inté-
grer les composantes sociales et psychologiques de la 
santé, il est à l’évidence difficile de préciser les carac-
téristiques objectives d’un état de « complet bien-être » 
que certains auteurs ont critiqué comme pouvant être 
assimilé à la définition du bonheur. Plus pragmatique-
ment, chacun reconnaît que la santé est influencée par 
de nombreux déterminants interdépendants : des fac-
teurs individuels génétiques (hérédité) et biologiques 
(vieillissement), sociaux-économiques (activités pro-
fessionnelles, revenus, logement, etc.) et culturels ; des 
facteurs environnementaux (chimiques, physiques, bio-
logiques) ; des facteurs comportementaux (nutrition, 
activités physiques, tabagisme, etc.) ; l’accessibilité et la 

Il s’agit donc à la fois d’une pratique et d’une science 
dont les frontières s’avèrent extrêmement difficiles à 
délimiter tant les domaines couverts sont potentiel-
lement vastes et susceptibles d’interférer les uns avec 
les autres. De surcroît, selon que l’on privilégie une 
entrée sanitaire -donc santé publique- ou une entrée 
environnementale -au sens du développement dura-
ble- la terminologie et sa connotation peuvent varier 
sensiblement. Il n’est pas anodin de constater la diffi-
culté à qualifier cette notion d’environmental health en 
français : santé-environnement, environnement-santé, 
santé environnementale voire hygiène de l’environne-
ment selon les traductions officielles pourtant récentes 
de l’OMS.

Développé par l’OMS depuis 1997, 
l’ambition de ce cadre d’analyse est 
d’éclairer les principales relations entre 
les trois composantes (développement, 
environnement et santé) et de faciliter 
l’identification des politiques et des 
mesures susceptibles de prévenir 
les dommages sanitaires. Les forces 
motrices  (développement économique, 
croissance de la population, technologies, 
etc.) exercent différentes pressions sur 
l’environnement (production de déchets, 
émissions de polluants, consommation 
de ressources naturelles). Ces 
pressions modifient l’état de 
l’environnement (quantité et qualité 
des ressources disponibles). 
L’altération de l’environnement a des 
conséquences en termes d’exposition 
des populations à certains dangers. 
Selon la gravité de ces dangers, le 
niveau et les conditions d’exposition, 
les dommages sanitaires (effets) 
seront plus ou moins importants.

Ce cadre d’analyse peut-être appliqué à 
une seule force motrice afin d’appréhender 
ses conséquences environnementales 
et sanitaires : par exemple la politique 
des transports automobiles, et ses 
conséquences multiples sur la pollution 
de l’air, les nuisances sonores, les risques 
d’accident, etc. A l’inverse, il peut aussi être 
utilisé pour tenter d’identifier les multiples 
déterminants d’une catégorie de pathologie.

A chacune de ces étapes et en fonction 
des connaissances acquises, des actions 
peuvent être prises pour éviter, réduire 
ou réparer les dommages. Elles peuvent  
se situer à la fois en amont et en aval.
En amont en agissant : 
- sur les forces motrices, par 
exemple développer les alternatives 
au transport routier ;
- sur les pressions, en réduisant les 
émissions de polluants grâce à l’emploi 
de technologies plus propres.
En aval en portant des efforts :
- sur la réduction des expositions, 
par exemple avec des dispositions 
particulières en faveur de populations 
spécialement vulnérables ;
- sur les effets, par exemple en 
améliorant le dépistage, l’information 
ou le traitement médical des personnes 
victimes des expositions nocives.
Le choix des étapes sur lesquelles porter 
le plus d’effort peut varier selon les 
enjeux, les possibilités d’interventions et 
l’efficience des mesures envisagées.

Selon la définition proposée par le bureau européen de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en 1994 lors 
de la conférence d’Helsinki, « la santé environnementale 
(environmental health) comprend les aspects de la 
santé humaine, y compris la qualité de la vie, qui sont 
déterminés par les facteurs physiques, chimiques, 
biologiques, sociaux,  psychosociaux et esthétiques de 
notre environnement. Elle concerne également la politique 
et les pratiques de gestion, de résorption, de contrôle et de 
prévention des facteurs environnementaux susceptibles 
d’affecter la santé des générations actuelles et futures ». 

Un cadre de référence pour l’analyse des liens environnement et santé : le modèle DPSEEA 
(Driving force-Pressure-State-Exposure-Effect-Action)

La santé environnementale : 
un concept protéiforme



Le poids sanitaire global des 
atteintes à l’environnement

Une méthode d’évaluation 
du poids de la maladie

Depuis le milieu de la décennie 90, à l’initiative de la 
Banque mondiale puis de l’OMS, une méthode d’éva-
luation du fardeau global de la maladie (global bur-
den of disease) a été élaborée afin de mieux quanti-
fier l’état de santé d’une population et de faciliter la 
détermination des priorités d’action en santé publique. 
Cette approche est fondée sur la mise au point d’un 
indicateur synthétique combinant la mortalité et la 
morbidité, exprimé en années de vie ajustées sur l’in-
capacité (AVAI, ou DALY pour disability-adjusted –life-
year). Cet indicateur prend donc en compte le nombre 
d’années de vie perdues du fait d’un décès prématuré 
(par rapport à une espérance de vie de référence cor-
respondant à 82,5 ans pour les femmes et 80 ans pour 
les hommes) et le nombre d’années où les individus ont 
été privés d’une vie normale (du fait des maladies et de 
leurs conséquences) selon un système de pondération 
tenant compte de la sévérité des troubles subis.

Une estimation de la composante 
environnementale

Ce type d’approche a été développé pour déterminer le 
fardeau environnemental de la maladie (environmental 
burden of disease) afin d’estimer la composante en-
vironnementale intervenant dans l’état sanitaire d’une 
population. Ces estimations ont été développées par 
l’OMS au niveau mondial et sur certaines régions. Les 
travaux les plus récents ont été utilisés concernant les 
enfants de la région Europe de l’OMS à l’occasion de la 
préparation de la conférence de Budapest (voir dernier 
encadré). Elles sont aussi progressivement adaptées et 
affinées par certains pays, et tout particulièrement aux 
Pays-Bas : les estimations récentes données par l’Insti-
tut national de santé publique et de l’environnement6 
situent la part environnementale (pour la pollution at-
mosphérique, le bruit, le radon, le rayonnement ultra 
violet et l’humidité dans l’habitat) du fardeau global de 
la maladie dans une fourchette de 3 à 9 % du total.

...

qualité des services de santé, etc. La combinaison de ces 
déterminants explique par exemple que les réactions à 
une même exposition (de substance toxique, de rayon-
nement, etc.) puissent varier énormément d’un individu 
à un autre. 

La notion d’environnement
Rapportée à la santé, cette notion peut varier selon les 
interlocuteurs et les points de vue3. D’un strict point de 
vue médical et en référence à une citation d’A. Eins-
tein « l’environnement, c’est tout ce qui n’est pas moi », 
les facteurs environnementaux à l’origine des maladies 
sont tous ceux qui ne sont pas génétiques. On peut ce-
pendant nuancer cette affirmation, dans la mesure où, 
si l’on raisonne sur un pas de temps suffisamment long, 
on peut considérer que le patrimoine génétique actuel 
est influencé par les conditions environnementales pas-
sées du fait des mutations et de la sélection naturelle, 
soit plus globalement du processus d’évolution. 
Dans un sens assez généralement admis pour la santé 
environnementale, la notion d’environnement renvoie à 
nos milieux de vie (domestique, naturel ou profession-
nel) et l’approche courante écarte de la catégorie envi-
ronnementale ce qui relève de l’exposition volontaire et 
du comportement individuel (par exemple le tabagisme 
actif, la consommation d’alcool ou les comportements 
alimentaires). C’est cette acception qui a été retenue 
par la Commission d’orientation du plan national san-
té-environnement dans son rapport de février 20044.
Toutefois, selon les sources ou les auteurs, d’autres fac-
teurs peuvent entrer ou non dans la catégorie des cau-
ses environnementales. Il s’agit par exemple des acci-
dents (de la route, domestique, etc.), et pour partie des 
violences (criminalité, effets « indirects » des guerres, 
etc.). Ces facteurs sont notamment pris en compte par 
l’OMS dans ses estimations de la composante environ-
nementale des problèmes sanitaires globaux. Certains 
travaux (c’est le cas de ceux de l’OCDE cités ici5), op-
tent à l’opposé pour une approche plus réductrice en 
écartant les risques pour la santé au travail des facteurs 
environnementaux. Ces indications, et les divergences 
d’approche qui subsistent dans la définition des catégo-
ries de causes environnementales influant sur la santé 
permettent d’éclairer, au moins en partie, le fait que les 
tentatives d’estimations du poids sanitaire des atteintes 
à l’environnement divergent autant selon les sources 
considérées.
Une des caractéristiques essentielles de la pratique en 
santé environnementale (et aussi une de ses richesses) 
est qu’elle fait appel à de nombreuses disciplines scien-
tifiques (toxicologie, métrologie, médecine, épidémio-
logie, biostatistiques, biomathématiques, géographie, 
sociologie, économie, etc.) et qu’elle nécessite la mobi-
lisation d’équipes pluridisciplinaires. n
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. les conséquences sur la santé humaine du rejet de 
quantités importantes de produits chimiques dans l’en-
vironnement risquent de s’aggraver à l’avenir ; 
. le bruit peut avoir des conséquences sur la santé hu-
maine entraînant une dégradation de la qualité de vie 
susceptible de provoquer des dépressions.

L’estimation des conséquences économiques
Enfin, ce type d’approche est également employé pour 
tenter de chiffrer, d’un point de vue sanitaire, les con-
séquences économiques des dommages environnemen-
taux. Toujours pour ce qui concerne les pays de l’OCDE 
à hauts revenus, selon que l’on se limite aux dépenses 
directes de santé ou au contraire que l’on tente d’appré-
cier l’ensemble des conséquences économiques directes 
et indirectes (selon la méthode dite du consentement 
à payer), le poids sanitaire des atteintes à l’environne-
ment (au sens strict retenu par Melse et de Hollander, 
c’est-à-dire hors santé au travail) représenterait de 0,5 
à 3,2 % du PIB (de l’ordre de 750 $ par habitant et par 
an). Une fois encore, les méthodes employées sont fon-
dées sur des hypothèses et des méthodes de calcul qui 
font l’objet de débats et de discussions. Les résultats 
doivent donc être considérés avec prudence et donnant 
des indications sur les ordres de grandeur en jeu. 

Des axes de progrès
Tous ces travaux font actuellement l’objet de recher-
ches et d’approfondissements dans le but de pouvoir 
mieux apprécier et mieux quantifier l’importance des 
impacts sanitaires liés à l’environnement. Pour y par-
venir il importe aussi de définir des indicateurs sani-
taires et environnementaux adaptés et reproductibles 
au niveau spatial et temporel qui serviront également 
à conduire des comparaisons à travers les territoires et 
le temps et à évaluer l’impact des politiques publiques 
en santé environnement. Mais sans effort préalable de 

Des résultats à interpréter
Les hypothèses et  méthodes de calcul exploitées pour 
élaborer cet indicateur composite et la qualité ou la 
pertinence des données de base de l’OMS sur lesquel-
les elles s’appuient, sont encore sujettes à discussions. 
Les résultats obtenus doivent donc être interprétés 
avec prudence et être considérés pour ce qu’ils sont : 
un moyen grossier de comparer la situation sanitaire 
de différents pays et régions du monde, son évolution 
et ses principales caractéristiques. L’approche fardeau 
global de la maladie a par exemple été appliquée (et 
adaptée pour les pays de l’OCDE) en vue d’estimer les 
conséquences sanitaires des atteintes à l’environne-
ment à l’exclusion des composantes liées à la santé et à 
la sécurité au travail, et de celles liées aux modes de vie 
et aux comportements individuels. Ces estimations sont 
élaborées en deux étapes :
. un cumul des AVAI par grand groupe des pathologies 
(et de causes de décès)  rapporté en % à l’ensemble du 
fardeau global de la maladie ;
. des fourchettes d’estimation grossière (en %) de la 
part environnementale de chacune des maladies sont 
proposées selon les régions (sur la base d’une revue de 
la littérature scientifique et des données disponibles). 

Selon l’OCDE5, qui s’appuie sur les travaux de Melse et 
de Hollander, la composante environnementale du far-
deau global de la maladie se situerait dans une four-
chette de 2 à 5 % dans  les pays de l’OCDE à hauts 
revenus (dont la France) et  de 8 et à 13 % pour les 
pays hors OCDE. Pour l’OMS, qui se réfère aux travaux 
de Smith7 , 25 à 33 % du fardeau global de la maladie 
au niveau mondial résulteraient de facteurs environ-
nementaux. Comme évoqué précédemment, la prise en 
compte ou non de certains facteurs (santé et sécurité 
au travail,  accidents, violences, etc.) peuvent en partie 
expliquer de tels écarts. Des différences interviennent 
également dans les méthodes de calcul employées (ca-
tégorie de pathologies retenues, modalités d’aggréga-
tion des données, etc.) ainsi que dans l’estimation de 
la part environnementale attribuable par catégories de 
maladies. Cette appréciation de la part environnemen-
tale attribuable demeure extrêmement débattue du fait 
du caractère multifactoriel de la plupart des maladies.

Les déterminants environnementaux soulignés
Malgré leur caractère prudent, les estimations de l’OCDE 
mettent l’accent sur trois déterminants environnemen-
taux majeurs pour l’évolution de l’état de santé de la 
population des pays industrialisés. Il est ainsi souligné 
que : 
. bien que les émissions de nombreux polluants at-
mosphériques aient diminué depuis les années 1990 
(oxydes de soufre, monoxyde de carbone, plomb), les 
problèmes de qualité de l’air urbain liés à certains pol-
luants (notamment particules fines et très fines, com-
posés organiques volatils) demeurent très préoccupants 
et ont de graves répercussions sur la santé humaine ; 

Maladies, problèmes et secteurs représentants des priorités 
sanitaires et environnementales pour l’OCDE 
Source : OCDE 2001

	 Pays de l’OCDE 	à hauts revenus

Maladies	 Maladies cardio-pulmonaires
	 Cancer
	 Dépression
	
Problèmes	 Pollution de l’air
	 Produits chimiques
	 Bruit/Habitabilité
	
Secteurs concernés	 Transports
	 Industrie/Agriculture
	 Logement

... 



Santé et environnement :
définitions et évolutions
récentes

Le cycle des conférences ministérielles sur 
l’environnement et la santé initié par l’OMS

Le bureau régional de l’OMS Europe qui couvre aujourd’hui 
plus de cinquante pays, est à l’origine d’un cycle de 
conférences ministérielles sur l’environnement et la santé 
qui a débuté en 1989 à Francfort. A cette occasion, les 
ministres de l’environnement et de la santé des 29 pays 
représentés ont adopté une charte de l’environnement 
et de la santé, qui mentionne au point 1 du chapitre 
droits et obligations : « Chaque personne est en droit : de 
bénéficier d’un environnement permettant la réalisation 
du niveau le plus élevé possible de santé et de bien-être ; 
d’être informée et consultée sur les plans, les décisions et 
activités susceptibles d’affecter à la fois l’environnement 
et la santé ; de participer au processus de décisions. »
Cette charte décrit des droits et obligations pour les individus, 
les gouvernements et les différents acteurs, formule des 
principaux fondamentaux d’intérêt général, et annonce 
des éléments de stratégies et des priorités d’action.

La poursuite de ce processus, a notamment été marquée 
par l’engagement des pays à élaborer des plans d’action 
nationaux pour l’environnement et la santé lors de la 3e 
conférence ministérielle tenue à Londres en 1999. 
La 4e conférence organisée à Budapest en juin 2004 a adopté 
une série d’engagements, parmi lesquels le développement 
d’un système d’information sur l’environnement et la 
santé dans le prolongement du projet européen ENHIS 
(Environment and Health Information System) ainsi qu’un 
plan d’action pour l’environnement et la santé des enfants. 
A cette occasion la Commission européenne a également 
présenté un plan d’action en matière d’environnement 
et de santé dans le prolongement d’une stratégie 
annoncée en juin 2003 (dite stratégie « SCALE »).

Le suivi de la Conférence de Budapest est coordonné par 
le comité européen pour l’environnement et la santé qui 
vise également à faciliter la préparation de la prochaine 
conférence en 2009. Ce comité rassemble des représentants 
des ministères européens de la santé et de l’environnement, 
des organisations intergouvernementales, et de la société 
civile.  Il est présidé par la France depuis janvier 2005.
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Guide pratique

Site de l’OMS donnant accès à la série de documents méthodologiques 
pour l’estimation du fardeau environnemental de la maladie 
www.who.int/quantifying_ehimpacts/national/en/index.html

Sur Internet
 
OMS : quatrième conférence ministérielle sur l’environnement et la santé 
organisée à Budapest en juin 2004. Accès aux documents produits depuis le 
lancement du cycle de conférences à Francfort en 1989 
www.who.dk/budapest2004?language=French 

Comité européen de l’environnement et de la santé 
www.who.dk/eehc?language=French

Commission européenne, DG environnement : accès aux documents 
produits dans le cadre de la préparation du plan d’action SCALE consacré à 
l’environnement et la santé 
http://europa.eu.int/comm/environment/health/index_en.htm

clarification sur les composantes de la santé environne-
mentale, voire l’adoption d’une définition commune et 
opérationnelle, les tentatives de quantification de ces 
phénomènes pourront difficilement lever le sentiment 
de confusion qui règne parfois sur la nature des enjeux 
et sur les priorités d’action. n 
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